
Annexe au règlement - REGLES DE VIE POUR LES TEMPS PERISCOLAIRES 
 

ARTICLE 1 : LE DROIT D’ETRE RESPECTE 
ET LE DEVOIR DE RESPECTER LES AUTRES 

Je fais :      Je ne fais pas : 
- Je respecte les adultes et les   - Je ne me bagarre pas    

camarades     - Je n’insulte pas 
- Je parle correctement et   - Je ne me moque pas 
        calmement    - Je ne crie pas dans les locaux 
 

 
ARTICLE 3 : LE DROIT D’ETRE EN SECURITE  

ET LE DEVOIR DE NE METTRE PERSONNE EN DANGER 
Je fais :     Je ne fais pas :  
- Je respecte les consignes  - Je ne bouscule pas  
- J’utilise correctement les vélos - Je ne monte pas sur les murets, 
  et trottinettes      ni les barrières  
     - Je ne vais pas dans le jardin  
     - Je ne saute pas de la structure 
       de jeu 
     - Je ne jette pas de cailloux, de  
     kaplas, de jouets, de copeaux…  
     - Dans les locaux : je ne cours pas,  
       je ne saute pas, je ne fais pas la roue 

 
ARTICLE 2 : LE DROIT D’UTILISER DU MATERIEL  

ET LE DEVOIR DE LE RESPECTER 
Je fais :      Je ne fais pas :  
- Pour les maternelles : je peux   - Je ne détériore pas le matériel 
- utiliser les trottinettes, les vélos,  - Je ne lance rien à l’intérieur 
    la cuisine jeu       des locaux 
- De la PS au CP : je peux utiliser  - Je n’apporte pas de matériel  
     la structure de jeux de la cour    personnel (ballons, cartes, etc.) 
     des maternelles    - Je ne rentre pas dans les classes 
- Cour des grands : je peux jouer  - Je n’utilise pas le matériel  
    au basket, utiliser le matériel     scolaire 
    disponible de la garderie   - Je n’utilise pas le matériel non  
- Bibliothèque : je peux utiliser les    autorisé : ballon de foot, etc. 
    livres, dessiner, faire des jeux de   

construction, …     
- Je range les jeux, les jouets après 
    utilisation ou avant de partir. 

 
ARTICLE 4 : LE DROIT D’AVOIR UN LIEU AGREABLE  

ET LE DEVOIR D’EN PRENDRE SOIN 
Je fais :    Je ne fais pas :  
- Je range mes affaires   - Je ne jette pas mes affaires  

correctement      manteau, cartable 
- Je respecte les locaux   
- Je range après mon goûter 

___________________________________________________________________________ 
 

ARTICLE 5 : LE DROIT D’ETRE EN BONNE SANTE 
Je fais :     Je ne fais pas :  
- Je vais aux toilettes et je me lave - Je ne touche pas au goûter 
   les mains avant d’aller     des camarades 
   à la cantine et après    
- Je prends le temps pour manger - Je n’échange pas mon goûter 
- Je me lave les mains avant  - Je n’apporte pas de bonbons 
   de goûter et après      pour mon goûter 
 

Signature de l’enfant :      Signature des parents/responsables : 


